








PAR LA GRACE»: DIEU
NOVS GVILLAVME

Landgrave de Hofe Prince de Hirfchfeld Comte de Cata
zennelenbogen, Dictz, Liecgenbair Nidda Schaum-

bure Hanau Es. ES,

me nous nous apliquous autant qu’il
nous eft poflible de procurer en toutes
manieres l'avantage de nos fujets dans
la Comté de Hanau tant pour le bien
public, que pour foutenir les differentes
manutaétures qui y font ctablies com-

-me auffi pour fournir aux neceffiteux les moyens de s’ay-
der par leurs effets, donner occafion aux aifez de placer
leur argent d’une maniere avantageufe pour pouvoir en
difpofer en tout tems ainfi qu’il leur conviendra, Nous

‘bb &g ntrfludfr dauons trouve nn, raceueme eo omer ansnôtre ville de Hanau une Banque d'emprunt ouunLombard.

Aces Caufes &5,afin de parvenir a ce but fi falütaire au
Public, nous avons conftitué des Directeurs que nous avons
munis des InftruGions utiles a ce fujet, nous accordons
en outre a cette Banque nôtre proteétion, avec la garantie
neceflaire fous les Privileges cy apres, ou ‘autres que l’exi

dgence des cas pourroient emander, lesquels nous augmen.
terons a l’avenir fuivant que les circonftances le deman.

deront.

SL
Le fond de cette Banque fera pour le commencement

de cent mille florins à 60, kreutzerargent d’Empire, lesquels
pour etre l'evéz nous authorifons garantiffonsles Dire.
Éteurs, que nous avons nommez de maniere que fi dans la
fuicte- les circonftances de la Banque requeroient une plus
grande fomme que celle cy deffus, fur le rapport qui nous
en fera fait nous n’accorderqns pas feulement nôtre appros
bation mais nous y donnerons volontiers nôtre confen-

tement. S 11,



H.

Toutes autres Banques d'empruntferont exclufes dans
nôtre Pays de Hanau.

S, TIL.
Ceux qui voudront employer quelque argent dans cet,

te Banque, y placer quelques fommes (ce qui cepen-
dant ne pourra etre au aeflous de cent florins, jouiront
d’un interet annuel de quatre pour cent, auront la liber-
té de retirer leur Capital, ayant averti la Banque trois mois
auparavant l'argent leur fera delivré, en produifant
obligation qu’ils en auront receu Le cas efcheant cepan-
dant que quelqu’un eut befoin de fon argentavant l’efchean-
Ce du terme, il fera permis de faire cœffion de fon obliga-
tion en faveur d’autres, ou de la porter a la Banque qui
lui preftera für icelle une fomme convenable reglera
fon Conte avec lui a la fin de l’année,

iV,-
réard de Aanau La Banque fera ouverte tous les jours ouvriers depuis
vertir guë_—feuf heures du matin jusques à onze heures, après midi;

FA depuis deux heures( jusques à quatre. L'on y prêtera, fur
toutes fortes de bons valables effeæts)felon la taxequi 7A

sd #4 en fera faite, Pon payera au LomBard depuis un florin
ré aie

O

 jusques à cinquante un demi Heller d’inté t p maine;
depuis 50, or. jusques à 200, flor. deux tiers p ur cent

par mois; de 200, flor. au deflus un demi pour cent par
mois;& outre ce, l’on s’aquitrera pour les droits d'écriture
d’une fomme au deffous de 100, or. d’un heller par florin,

au deflus d'un tiers pour cent, touté fois avec cette di-
ftinétion que les marchandifes fabriquées dans nôtre Com
té de Hanau,qui feront engagées a la Banque ne payeront
qu’un demi pour cent par mois, avec les droits d’écriture
pour quelque fomme que ce puifle être foir grande ou petite.

V.

On ctablira pour la commodité des Manufa@uriers
dans l’hotelde la Banque un Magazin où ils pourront
mettre leurs marchandifes fur lesquelles ils voudront ren.
dre de Pargent de la dite Banque affin qu'au cas icelle fut
vendue füryant la facture qui enfèra remule, la mesme Ban:

que



que puiffé retirer deux pour cent, de provifion avec les
Interets mentionnez ci deffus,

$e VI
Il ne fera pas neceflaire que ceux qui empruntefont de

la Banque quelque argent decouvrent eurs nôms, d'autant
que l'avance qui f€ fera ne fera que fur de bons valables
effeéts des meubles, car pour toutes lettres de change
obligations ou autres contrats de cette nature, il nefera rien
preltémais ils feront entiementexclus,

VIL
Ceux qui retireront leurs effeéts engagez avant l'efthe-

ance de la premiere femaine ne payeront aucun interec
‘en feront quitres pour les droits d’ecricure, mais la {emitine

citant finie, l'interet fera conté depuis le jaur de l’engage-

ment,

‘Chacun fra tenu de retirer fes effcéts au terme fixé,
ou de faire renouveller fon billet en paiant l’interet duter-
me efthuü, à défaut de auoi les dits effe@s feront vendus
publiquement au plus offrant, la Banque retirant du
provenu fon Capital, J'intcrer deux creutzer par flo-
rin pour droit de vente, le fÿrplus fera rendu au proprié:
taire lors de la delivrance du bille d'emprunt. —e

Se 1X
L'oit rie fera’ atveurié avarice für des habits du ‘adtres

meubles fujets à fe gafter que pour le terme de fix mois
apres lequel s'ils ne font par retirés À en fera agi, comme
il eft expliqué dans l’article precedent.

sx
Le cas arrivant que quelqu'un perdit pu égarat l’ob-

ligation ou Billet d’emprunc qu’il auxa reçeu de la Ban-
que, ou que l’on l’eut detourné ou volé ‘il fera teriu
d’en advertir fans perte detems'les-Officiées du Lombard,
afin que s’il fe prefentoit quelqu’un qui en demandac la
valeur on puifle le lui refufer. l’obiiger a le reftituer
au veritable proprietaire.

XL



-S XL
Si l’on voloit ou detournoit quelques Joyaux, Argen-

teric ou autres effe@ts a quelqu’un, celui a qui cela arrivera
fera obligé d'en donner aufly totavis a la Banque, affin que
fi les chofes volées y etoient apportées pour y cftre enga-
gces, l’on puifle y avoir egard, au lieu de prefter quel-
que chole deflus les remettre au proprietaire.

Sy Xi I.
Si la Banque eftoit pourväe de Capitaux fuperflus, qui

reftaflenc fans produGtion il lui fera permis de les emplo-
yer, d’en faire fon profit dans le Commerce, bien en-
tendu neantmoins que cela ne prejudiciera ne fera
nullement nuifible aux Negocians Fabriquans de nôtre
Ville Comté de Hanau.

S, XIIL
Tous differens qui pourront naitre concernant la Ban-

que, feront inceffamment decidez par les feuls DireG@eurs
fans aucun <gard des perfonnes a moins que l'affaire ne
meritat par fon importance de nous eftre rapportée pour
En attendre nôtre decifion.

En foi de quoi Nous avons figné-]a prefente authorifa-
tion. fait teller de noftre teau-Donné a Caffel le 10, Avril
1738.

GVILLAVME L.PeFL.
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